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Arrêté grand-ducal pris en vertu de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et 
changements de noms, telle que modifiée par la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms 
et de prénoms. – Par arrêté grand-ducal du 12 avril 2013, Monsieur Vitor Manuel MONTEIRO SIMÕES et Madame 
Sandra VERDETE VIDAL sont autorisés à changer les prénoms actuels de leur fille mineure Maria José VIDAL SIMÕES, 
née le 24 mars 2000 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, en celui de «Marie-Josée».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 12 avril 2013, Madame Jeanne Joséphine Marie Paule FOURNELLE, née le 12 octobre 
1941 à Rodange, de nationalité luxembourgeoise, est autorisée à changer ses prénoms actuels en ceux de «Marie-Paule 
Jeanne Joséphine».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 12 avril 2013, Madame Marie Catherine RICHARD, née le 18 février 1930 à Bissen, de 
nationalité luxembourgeoise, est autorisée à changer son nom patronymique actuel en celui de «RISCHARD».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 18 avril 2013, Madame Rositsa Stefanova NENOVA née SLAVOVA, née le 16 octobre 
1963 à Rousse (Bulgarie), de nationalité luxembourgeoise, est autorisée à changer ses prénoms et noms patronymiques 
actuels en ceux de «Rositsa NENOVA».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Administration des Contributions directes. – Vacance de poste dans la carrière supérieure de 
l’attaché de Gouvernement. – Il est porté à la connaissance des intéressés que l’administration des contributions 
directes dispose actuellement d’une vacance de poste dans la carrière supérieure de l’attaché de Gouvernement. Ledit 
poste sera pourvu d’un titulaire par voie de recrutement interne.

Administration de la gestion de l’eau. – Nominations. – Par arrêté ministériel du 19 juin 2013, Monsieur 
Christian WALTER, artisan stagiaire à l’Administration de la gestion de l’eau, est nommé artisan auprès de la même 
administration avec effet au 1er août 2013.

Par arrêté ministériel du 17 juillet 2013, Madame Lynn THIERY, expéditionnaire administratif stagiaire à 
l’Administration de la gestion de l’eau, est nommée expéditionnaire administratif auprès de la même administration 
avec effet au 1er août 2013.

Par arrêté grand-ducal du 9 juillet 2013, Monsieur Yves REDER, ingénieur technicien stagiaire à l’Administration 
de la gestion de l’eau, est nommé ingénieur technicien auprès de la même administration avec effet au 1er août 2013.

Par arrêté grand-ducal du 9 juillet 2013, Madame Jessica WEIS, ingénieur technicien à l’Administration de la gestion 
de l’eau, est nommée ingénieur technicien principal auprès de la même administration avec effet au 1er septembre 2013.

Administration judiciaire. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 19 juillet 2013, Monsieur Marcel 
BERTEMES, chef de bureau, est nommé inspecteur avec effet au 1er octobre 2013.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou 
placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit.– Agréments. – Par arrêté ministériel du  
12 juillet 2013 un agrément conditionné a été accordé à Madame Marianne Thorn, demeurant à L-3921 Mondercange, 
96, rue d’Esch, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la 
formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément conditionné prend cours le 12 juillet 2013 et arrive à échéance le 11 juillet 2018.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/271-01/2013.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 24 avril 2013.
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Par arrêté ministériel du 12 juillet 2013 un agrément conditionné a été accordé à Madame Tessy Costantini-
Conter, demeurant à L-3444 Dudelange, 24, rue Hubert Clement, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit». 

L’agrément conditionné prend cours le 12 juillet 2013 et arrive à échéance le 11 juillet 2015.

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/274/2013.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’assistance parentale. – Agréments. – Par arrêté 
ministériel du 19 juillet 2013 un agrément est attribué à partir du 8 septembre 2013 pour une durée de 5 ans, soit 
jusqu’au 7 septembre 2018, à Madame Maria Isabel CHENNEVIÈRE-LIMA DA COSTA, domiciliée à 66, rue Auguste 
Tremont, L-2624 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 66, rue Auguste Tremont, L-2624 
Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 8 septembre 2013 l’arrêté ministériel du 12 septembre 2008.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/269-3/2013.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Maisons relais pour enfants. – Agréments. – Par arrêté 
ministériel du 10 juillet 2013 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’établissement d’utilité publique dénommé 
«Société de la Croix-Rouge Luxembourgeoise», organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-1840 Luxembourg, 
44, boulevard Joseph II, pour le service «animation d’activités récréatives en période de vacances scolaires» dans le 
cadre de l’activité «maison relais pour enfants», à l’adresse «Maison Relais Wahl - Ecole de Kuborn», L-8822 Kuborn, 
17, rue Théodore Welbes en vue de l’exercice des activités de vacances.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 5 août 2013 et arrive à son terme 
le 23 août 2015. Il est enregistré sous le numéro MR 155/5/vac.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 25 places pendant cette période.

Le présent arrêté ministériel complète l’arrêté ministériel du 13 novembre 2012.

Par arrêté ministériel du 16 juillet 2013 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration 
communale de Sanem, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4477 Belvaux, 60, rue de la Poste, pour 
le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Maison Relais Sanem - Centre Culturel/Centre d’Intervention», 
L-4488 Belvaux, 14, rue du Stade.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 16 juillet 2013 et arrive à son terme 
le 15 juillet 2015. Il est enregistré sous le numéro MR 210/5.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 29 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal 
modifié du 20 juillet 2005 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires des maisons relais pour enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 1er août 2011, enregistré sous le numéro MR 210/4.

Par arrêté ministériel du 18 juillet 2013 un agrément illimité a été accordé à l’association sans but lucratif «Maison 
Relais de la Commune de Mondercange», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3919 Mondercange, 
rue Arthur Thinnes - Maison communale, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Maison Relais 
Mondercange - d’Stëbserten», L-3920 Mondercange, 16, rue d’Esch.

L’agrément, qui est accordé pour une durée illimitée dans le temps, prend effet le 18 juillet 2013. Il est enregistré 
sous le numéro MR 178/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 51 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal 
modifié du 20 juillet 2005 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires des maisons relais pour enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 19 août 2008, enregistré sous le numéro MR 178/2.

Par arrêté ministériel du 18 juillet 2013 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but 
lucratif «Maison Relais de la Commune de Mondercange», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3919 
Mondercange, rue Arthur Thinnes - Maison communale, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse 
«Maison Relais Mondercange - Ecole primaire Centre», L-3919 Mondercange, rue Arthur Thinnes.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 18 juillet 2013 et arrive à son terme 
le 17 juillet 2015. Il est enregistré sous le numéro MR 187/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 58 places (sans compartimentage) en vertu des dispositions de l’article 19 
du règlement grand-ducal modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 19 août 2008, enregistré sous le numéro MR 187/2.
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Par arrêté ministériel du 24 juillet 2013 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but 
lucratif «Anne», organisme gestionnaire, ayant son siège à L-1840 Luxembourg, 24, boulevard Joseph II, pour le service 
«maison relais pour enfants», à l’adresse «Maison Relais Kannerland», L-1750 Luxembourg, 59A, avenue Victor Hugo.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 24 juillet 2013 et arrive à son terme 
le 23 juillet 2015. Il est enregistré sous le numéro MR 396/4.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 45 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal 
modifié du 20 juillet 2005 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires des maisons relais pour enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 2 août 2011, enregistré sous le numéro MR 396/3.

Service National de la Jeunesse. – Promotions. – Par arrêté grand-ducal du 12 juillet 2013 Monsieur Eric 
KRIER, conseiller de direction adjoint au Service National de la Jeunesse, a été nommé conseiller de direction auprès 
du même Service.

Santé. – Médecine. – Médecine dentaire. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 19 juillet 2013, Monsieur 
le Docteur Nour Eddine ABBAS, né le 11 mai 1975, a été autorisé à exercer la médecine en qualité de médecin-
spécialiste en gériatrie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 19 juillet 2013, Madame le Docteur Catherine VAN WESEMAEL, née le 8 février 1982, a 
été autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en psychiatrie infantile au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 19 juillet 2013, Madame le Docteur Stéphanie NOUVIAIRE, née le 20 février 1975, a été 
autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en psychiatrie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 22 juillet 2013, Monsieur le Docteur Abdenour BADAOUI, né le 2 février 1975, a été 
autorisé à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en gastro-entérologie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 22 juillet 2013, Monsieur le Docteur Basile BAZIKANGE MUBAGWA, né le 9 juillet 1972, 
a été autorisé à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en médecine interne au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 22 juillet 2013, Madame Marcia Cristina DUARTE SANTOS, née le 25 janvier 1983, a été 
autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 26 juillet 2013, Monsieur le Docteur David HECK, né le 22 février 1980, a été autorisé à 
exercer la médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 26 juillet 2013, Monsieur le Docteur Jean-Baptiste KERBRAT, né le 21 juillet 1965, a été 
autorisé à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en chirurgie maxillo-faciale au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 26 juillet 2013, Madame le Docteur Leily SABERIN, née le 11 septembre 1978, a été 
autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 26 juillet 2013, Madame Anne WARMA, née le 14 avril 1981, a été autorisée à exercer la 
médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 26 juillet 2013, Madame le Docteur Hélène MAGUIN, née le 2 avril 1987, a été autorisée 
à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 19 juillet 2013, Monsieur Simon DUROCH, né le 9 janvier 1983, a été autorisé à exercer 
la profession de pharmacien au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 23 juillet 2013, Monsieur Pol Nicolas Guy HALER, né le 29 février 1988, a été autorisé à 
exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 26 juillet 2013, Madame Véronique LAFOUGE ép. FILSTROFF, née le 17 mai 1966, a été 
autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 26 juillet 2013, Madame Christelle NASSO ép. PILATO, née le 24 mai 1971, a été autorisée 
à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.
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